
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONFIDENTIEL 

 
Toute reproduction partielle ou totale du présent document pour des fins autres que le présent appel d’offres est interdite sans 

l’autorisation écrite de l’organisme public. 

 

 
ADDENDA 2 



 

 
 

Gatineau, le 1 er décembre 2025 

 
 

ADDENDA No 2 

 

 

À L’ATTENTION DE TOUS LES SOUMISSIONNAIRES 

UQO-A2607-C319- Remplacement des thermopompes_ Pavillon Alexandre-Taché 
 

 

 

Messieurs, 

Mesdames, 

 
 

Cet addenda fait partie de l’appel d’offres no UQO-A2607-C319- Remplacement des 

thermopompes_ Pavillon Alexandre-Taché et apporte les précisions qui suivent: 

 
Veuillez prendre connaissance du document ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toute autre condition demeure telle quel. 
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ADDENDA PAGEAU MOREL NO 02 
 

 

   

   Mécanique 

  

   
  

 

1 GÉNÉRAL 
1.1 Le présent addenda fait partie intégrante des documents du contrat et doit être lu conjointement avec 

les documents. Il a préséance en cas de contradiction. 

2 PORTÉE 
2.1 Réponse aux questions reçues pendant l’appel d’offres.  

3 QUESTIONS/RÉPONSES  
3.1 Question #1 : Est-il possible de confirmer s’il y a des valves sur les lignes d’eau mitigée de Ø80 afin 

d’isoler les trois (3) thermopompes ? 

.1 Réponse : Il y a des valves dans le sous-sol pour isoler les lignes d’eau mitigée alimentant la 
pièce B-0218. L’eau du réseau d’eau mitigée peut être récupérée et remise dans le bassin. 
Coordonner cette opération avec le client.  

3.2 Question #2 : Pour la manutention des thermopompes hors de la pièce, il va falloir retirer le plenum 
de retour de 750x2500 de la thermopompe D3051-022. Est-ce possible de confirmer si celui-ci est à 
réinstaller ou si nous devons prévoir un nouveau plénum ? 

.1 Réponse : Prévoir le retrait et la réinstallation du plénum existant tel que requis pour 
l’enlèvement et l’installation des nouvelles thermopompes.  

4 DESCRIPTION ÉLECTROMÉCANIQUE 
4.1 Devis  

4.1.1 Aucune modification au devis.  

4.2 Dessins MÉCANIQUE 

4.2.1 Aucune révision aux dessins. 

4.3 Dessins ÉLECTRICITÉ 

4.3.1 Aucune révision aux dessins. 


